
PAS À PAS
AIDE À LA TRANSFORMATION

 étape : Signer la convention (aide supérieure à 23 000 euros)



Une fois la Décision d’attribution reçue, si l’aide est supérieure à 23 000 euros, il est précisé dans le courrier que vous devez vous rendre sur votre 
espace GIMT, aide à la transformation 

Une alerte est indiquée sur la carte Demande d’aide indiquant d’approuver la convention.

Cliquer sur la carte Demande d’aide.



La page s’ouvre directement sur la convention vous permettant d’en prendre connaissance.
Se rendre en bas de page et cliquer sur étape suivante.



Se rendre en bas de page et cliquer sur étape suivante.



Se rendre en bas de page et cliquer sur étape suivante.



Cliquer sur « lu et approuvé » et envoyer.



La convention est signée électroniquement un message confirme l’enregistrement.


